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4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 20 JUIN 2025

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Monsieur BARBARIN, Monsieur BAUDE, Madame BOUNY, Madame BRAS,
Monsieur  CAGIN,  Monsieur  DHAUSSY,  Monsieur  DUBREUCQ,  Monsieur
DUCRON,  Madame  DUHEN,  Madame  GAILLARD,  Madame  LEFEBVRE,
Madame  LEROUGE,  Monsieur  MALFAIT,  Madame  MAQUET,  Monsieur
MELLICK,  Madame MEYFROIDT-LEFAIT,  Monsieur  PANNIER,  Monsieur
PILCH, Madame SAVESTE, Monsieur DUCONSEIL, FLAMENT.

Excusé  s : Monsieur GLORIAN qui a donné pouvoir à Monsieur BAUDE, Monsieur
PEZE qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY.
Madame ROSSIGNOL.

Bilan  des  souscriptions  des  emprunts  à  la  Caisse  des  Dépôts  et
consignations depuis le 14/03/2025

Direction de la performance
Rapporteur : 

Le Conseil  d’Administration du 27 mars 2020 a délégué au Directeur Général   la
souscription des emprunts effectués à la Caisse des Dépôts et Consignations dans la
limite des montants stipulés dans la délibération relative à la gestion de la dette et
des placements et à la condition que ces souscriptions concernent des financements
d’opérations  de  constructions  neuves  ou  des  réhabilitations  préalablement
autorisées.
Le Conseil d’Administration du 1er juillet 2023 a étendu la délégation du Directeur
Général à la souscription d’emprunts à l’ensemble des établissements bancaires.



Conformément  à  l’article  R.421-18  alinéa  6,  du  code  de  la  Construction  et  de
l’habitation, il est porté à la connaissance des membres du Conseil d’administration la
liste des emprunts souscrits et leurs conditions financières depuis le dernier Conseil
d’administration, à savoir :

I – EMPRUNTS SOUSCRITS A LA CAISSE DES DEPOTS ET 
CONSIGNATIONS (ANNEXE 1 A 8) :

Annexe Adresse
Nombre de 
logements

Type Prêt Montant Global

1 BETHUNE-7 Bis bd de Luxembourg 31 REHABILITATION PAM/ECO PRÊT 2 228 261,00 €

2 BETHUNE -25 27 bd de Varsovie 16 REHABILITATION PAM/ECO PRÊT 1 446 550,00 €

3 BETHUNE Rue de Bristol 61 REHABILITATION PAM/ECO PRÊT 3 283 965,00 €

4 CAMBRIN -Résidence de la Paix 13 REHABILITATION PAM/ECO PRÊT 823 249,00 €

5 COURRIERES- Place Lalo 12 REHABILITATION PAM 143 877,00 €

6 ETAPLES- Résidence Grand Large 46 REHABILITATION PAM/ECO PRÊT 2 610 057,00 €

7 LENS- Pavillons Chenier et Colette 81 REHABILITATION PAM 272 742,00 €

8 FREVENT-Rue Clémenceau 57 CONSTRUCTION PLAI/PLUS/PHB 6 105 251,00 €

16 913 952,00 €TOTAL

II - REAMENAGEMENT DE CONTRATS DE PRET INITIALEMENT 
CONTRACTES AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS (ANNEXE 9) :

Pas-de-Calais habitat a souscrit au dispositif  « Remise d'Intérêts Actuariels pour les
Démolitions » (RIAD)  

Objectif : Bénéficier du dispositif « Accompagnement aux programmes de démolition et
de reconfiguration du parc social en zones détendues »

La Banque des Territoire  permet de réaménager  un encours global  en utilisant  les
leviers classiques mais en intégrant une perte actuarielle spécifique équivalente à une
remise d'intérêts avec un objectif de 5 000 € / logement démoli grâce au dispositif
RIAD.

L'objectif de cette mesure est double : accompagner la reconfiguration du parc social et
alléger la charge financière de l'organisme générée par le programme de démolition.

Démolition éligible : patrimoine à démolir en zone détendue non subventionnée ANRU
(toutes les zones à l’exception de la zone A et B1). 

Cette mesure se traduit notamment par des baisses de marges sans autre modification
des  caractéristiques  financières  à  l'exception  de  la  mise  en  place  d'indemnités
actuarielles et par une remise des intérêts courus non échus (ICNE). Cette mesure ne



nécessite pas la réitération des garanties.

Périmètre des démolitions avec OS 2024 :

-   Démolition de logements individuels à AUCHY LES HESDIN Zone C = 7 LOGEMENTS

-  Démolition  de  la  résidence  ORTU  à  FOUQUIERES-LES-LENS  zone  B2  =  31
LOGEMENTS, au vu du plan de financement, la remise RIAD est limitée au montant des
Fonds Propres (79K€), l’ensemble des subventions ne doit pas dépasser le coût de la
démolition.

Caractéristiques financières :

- Montant total de la RIAD : 114 000 €

- Date de Valeur : 01/06/2025

- Encours réaménagé = 6 179 754,03 €

- RIAD = Baisse de marge à Taux du Livret A +0.60% (contre + 0.90%)

- Nombre de prêts = 2

- Commission = de 1 853,93 €

- Paiement des intérêts courus non échus (ICNE) = 9 858,85 € à verser au moment de
la mise en place du réaménagement

- Remise des intérêts courus non échus (ICNE) = 9 858,85 € 

-  Changements  des  conditions  de  remboursement  anticipé  volontaire  =   en  type
actuariel IA SWAP.

III - EMPRUNTS SOUSCRITS AUPRES D’ETABLISSEMENTS BANCAIRES POUR 
LE FINANCEMENT DE LA GENDARMERIE ET DE 18 LOGEMENTS DE SAVY-
BERLETTE RUE DE LA SOLETTE :

a. Consultation

Pour  l’exercice  2025,  le  Conseil  d’Administration  du  14  mars  2025,  a  autorisé  la
contractualisation d’une ligne de financement non réglementé d’un montant de 5,6 M€
avec garantie portée à 100% par la Communauté de Communes des Campagnes de
l’Artois.
Le montant définitif a été actualisé à 5,7 M€, pour lequel a été lancée une consultation
à taux fixe et à taux variable,  sur une durée de 30 ans auprès de 5 établissements
financiers.

b. Réponses à l’appel d’offres  

La redevance étant fixe pendant les 9 premières années, l’office a retenu les offres à
taux fixe.



Les  réponses  à  la  consultation  sont  reprises  dans  le  rapport  de  présentation.
(annexe 10).

L’offre la mieux-disante : 

- La Banque Postale « Prêt Vert » : Taux fixe trimestriel à échéance constante à 
3.84% à 30 ans pour 5,7 M€.

*****
Au  vu  des  éléments  proposés  et  après  en  avoir  délibéré,  les  membres  du  Conseil
d'administration : 

 prennent acte de la liste des contrats souscrits à la Caisse des Dépôts et 
Consignations.

 prennent acte de l’offre de réaménagement de contrats de prêt initialement 
contractés auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations.

 prennent acte de la liste du contrat souscrit auprès d’établissements 
bancaires :

-    La Banque Postale pour 5,7 M€

Décision adoptée à l'unanimité











































































FINANCEMENT 

 
Réponse consultation :  
Financement de la gendarmerie et de 18 logements de 
Savy-Berlette rue de la Solette 
 

 Conseil d’Administration du 20/06/2025 
1 



Dans le cadre de la gestion de la dette, il est présenté la consultation pour le financement de la 
gendarmerie et de 18 logements de Savy-Berlette rue de la Solette :  
 
• => 5 700 000 € 

 
 
 
Retour des offres le 04 Avril 2025 à 12h00 et actualisation de la cotation taux fixe le 30 Avril 2025 
et le 7 Mai 2025 

Objet consultation 
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Périmètre de l’appel d’offres:  
Montant  = 5 700 000 € 

Durée       = 30 ans  
Amortissement = constant / progressif 
Garantie = Communauté de communes des campagnes de l’Artois 

 
Etablissements consultés: 
Pas-de-Calais Habitat a sollicité 5 établissements : 
• Société Générale 

• La Banque Postale 
• Crédit Agricole => Pas d’offre à 30 ans 

• Caisse d’Epargne 

• Arkéa 

Conditions & Financeurs sollicités 
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Tableau de synthèse des offres à Taux fixe :  
Caractéristiques financières : 

La Banque Postale : 

Prêt Vert 
Société Générale Crédit Agricole 

Caisse d’Epargne avec 
cession de créance SCF 

ARKEA 

Date de l’offre 07/05/2025 30/04/2025 29/04/2025 30/04/2025 

Date de validité 21/05/2025 
Taux indicatif - Absence d’accord 

comité de crédit 
Taux indicatif - Absence d’accord 

comité de crédit 
15/05/2025 

Montant maximum 5 700 000 €  5 700 000 € PAS D’OFFRE 5 700 000 € 5 700 000 € 

Commission engagement 0,05% Néant 0,05% 0,10% 

Durée 30 ans  30 ans 30 ans 30 ans 

Périodicité Trimestrielle Annuelle Annuelle Trimestrielle 

Amortissement Échéance Constante Progressif Progressif Échéance Constante 

Taux fixe sans garantie 
3,83% Garantie sous 3 mois 

3,84% Garantie sous 6 mois 
3,69% 3,92% (30/09/2025) 3,86% 

Base 30/360 30/360 30/360  30/360 

Date de mobilisation 
07/08/2025 sous 3 mois 

07/11/2025 sous 6 mois 
30/09/2025 

Immédiat 
30/09/2025 

30/09/2025 

Garantie 
Sous 3 mois 

Sous 6 mois 
Sous 6 mois Sous 6 mois 

Indemnité de Remboursement Anticipé 
(préavis) 

Indemnité actuarielle Indemnité actuarielle Indemnité actuarielle Indemnité actuarielle 

Classement 1   2 
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